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QUESTION UIT-R 229/1

Amélioration du cadre international réglementaire des fréquences

(2004)

L'Assemblée des radiocommunications de l'UIT,

considérant

a)
les dispositions de la Résolution 951 (CMR-03),

notant

a)
que le Règlement des radiocommunications (RR) a pour objet de garantir un cadre pour la gestion et l'utilisation efficaces du spectre et de ne pas limiter le développement d'applications et de technologies existantes ou nouvelles, 

notant en outre

a)
que, à l'Article 0 (préambule) du RR, il est stipulé que le RR, lui-même, vise à prendre en compte, et si nécessaire, à réglementer les nouvelles applications des techniques de radiocommunication, 

décide de mettre à l'étude la Question suivante
1
Quelles sont les caractéristiques d'émission et de réception, entre autres, des applications, des systèmes et des technologies existants, émergents et futurs, qui exigeront éventuellement de modifier le RR pour en améliorer le cadre réglementaire?

2
Quels sont les moyens pour améliorer l'efficacité, l'adéquation et l'incidence du RR, en ce qui concerne l'évolution des applications, des technologies et des systèmes existants, émergents et futurs?

3
Quelles sont les possibilités réglementaires de modifier le RR qui tiennent compte des dispositions du considérant de la Résolution 951 (CMR-03) et qui pourraient être prises en considération par la Commission spéciale chargée d'examiner les questions réglementaires et de procédure?

décide en outre

1
que les résultats des études ci-dessus devront être inclus par le Directeur du Bureau des radiocommunications dans son rapport à temps pour la prochaine Conférence mondiale des radiocommunications afin de pouvoir examiner l'opportunité d'inscrire ce sujet à l'ordre du jour d'une future conférence; et

2
que les études ci-dessus devront être achevées avant la prochaine RPC.
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